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  Archives ecclésiastiques : clergé séculier (série G)

  Églises paroissiales

  Sainte-Marie-des-Champs

•  Déclaration des revenus et des charges de la fabrique (1703) ; –états des fondations et des obits qui doivent être célébrés dans l'église de Sainte-Marie-des-Champs (XVIIe…

Déclaration des revenus et des charges de la fabrique (1703) ; –états des fondations et des obits qui doivent être célébrés dans l'église de
Sainte-Marie-des-Champs (XVIIe siècle) ; – jugement du prévôt vicomtal de la ville etbourgage de Gisors, rendu au nom et en l'absence
du lieutenant général du bailliage, accordant à Gabriel Dupont, sieur de Montbrun, prêtre, curé, seigneur et patron de Sainte-Marie-des-
Champs, mandement pour faire appeler les habitants de Sainte-Marie aux fins de sa requête et enjoignant auxdits habitants de signer les
exploits des sergents, lorsqu'ils en seront requis. (L'exposé des faits indique que Martin Delahaye, sergent, chargé de signifier un exploit
auxdits habitants, n'en aurait « trouvé aucuns quy ayent voullu signer son dit exploict, lesquels auraient tous réfusé de signer et
nottamment Jean Lavallée l'aisné et plusieurs autres, lesquels, au mespris de Justice, après la publication du mandement et de nostre
attache, se seroient retirez el dict qu'ils ne signeraient, nonobstant les remonstrances et commandement de par le Roy à eux faitz, »
1673.).
Date :
1582-1710

Description physique :
Description physique : (Liasse.)  19 pièces, papier

Identifiant :
G1209

Localité :  Gisors ; Mont-Brun (fief de) ; Sainte-Marie-des-Champs

Autres identifiants :
Cotes extrêmes : G1209

Mots-clés
Géolocalisation Gisors  Mont-Brun (fief de)  Sainte-Marie-des-Champs
Personne (physique ou morale) Delahaye, Martin  Dupont, Gabriel  Lavallée, Jean
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